


 

 

 

Cependant, ce même article ajoute que :  

« le conseil municipal peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret sauf disposition 

législative ou réglementaire prévoyant expressément ce mode de scrutin.  

Si une seule candidature a été déposée pour chaque poste à pourvoir au sein des commissions municipales ou 

dans les organismes extérieurs, ou si une seule liste a été présentée après appel de candidatures, les 

nominations prennent effet immédiatement, dans l'ordre de la liste le cas échéant, et il en est donné lecture par 

le maire ». 

 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

 

- DECIDE, à l’unanimité, au titre de l’article L. 2121-21 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, de ne pas procéder au scrutin secret à l’élection ; 

 

- PROCEDE à l’élection d’un nouveau représentant titulaire du Conseil Municipal au Comité Social 

Territorial. 

 

 

Est candidate : 

 

• Anne Sophie MARCHAND 

 

Madame Anne Sophie MARCHAND est élue, à l’unanimité (25 voix), membre représentant titulaire du 

Conseil Municipal au Comité Social Territorial : 

 

 

Les membres représentant le Conseil Municipal au sein du Comité Social Territorial sont: 

 

 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

 

• Hubert BERTRAND 

• Gaëtan COME 

• Anne FOURNIER 

• Monique GONZALEZ 

• Anne Sophie MARCHAND 

 

• Christiane RYCHEN 

• Gilles CATHERIN 

• Patrice DRIVIERE 

• Marie-Christine CANSELL 

 

 

 

 

 

 

EXTRAIT CERTIFIE CONFORME 

Le Maire, 

H. BERTRAND 

 
  


